
Port autonome de Strasbourg
Pôle Exploitation Entretien et Maintenance (PEEM) - 6 rue de la Coopérative
67000 STRASBOURG
Tél : 03 88 60 53 31

FR/2024/03289

Strasbourg, mardi 7 mai 2024

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2024/03289
Pris en application :

Règlement particulier de police du port, établi par arrêté préfectoral du 3 septembre 2014
Règlement particulier de police du Rhin (RPNR)

Modalités d'exploitation

pollution du bassin G Haelling suite avarie
sur bateau de plaisance

Difficultés de navigation ( tous les usagers - dans les deux
sens )  

- à partir du 07/05/2024 à 10:00 au 08/05/2024 à 22:00
o Port autonome de Strasbourg, Darse II, Gaston Haelling

Extrême vigilance ( tous les usagers - Défini par usagers... )  

- à partir du 07/05/2024 à 10:00 au 08/05/2024 à 22:00
o Port autonome de Strasbourg, Darse II, Gaston Haelling

Commentaire :
Une pollution du bassin G Haelling a été causée par un bateau de plaisance.
Les usagers de la voie d'eau sont invités à navigueur avec prudence, en suivant les instructions des services sur place

Service(s) à contacter :
Port autonome de Strasbourg, Pôle Exploitation Entretien et Maintenance (PEEM), 6 rue de la Coopérative,
67000 STRASBOURG
Tél : 03 88 60 53 31

Date limite d'affichage :
09/05/2024

Chef de Service

Thomas SCHAEFFER


